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PREMIER MINISTERE 

NOMINATIONS

Par décret n° 97-7 du 4 janvier 1997.

Sont nommés conseillers à la cour des comptes, les membres
de ladite cour ci-après désignés :

Zohra Kayech,

Cherifa Gouider,

Taoufik Boufeied,

Fadhila Gargouri,

Sabah El Aridhi.

Par décret n° 97-8 du 10 janvier 1997.

Monsieur Tahar Aloui, est nommé conseiller-adjoint au
tribunal administratif à compter du 25 octobre 1996.

MINISTERE  DE LA DEFENSE NATIONALE

NOMINATION

Par décret n° 97-9 du 10 janvier 1997.

Monsieur Mohamed Naceur Chebbi, magistrat de troisième
grade, est désigné de nouveau président de chambre au tribunal
militaire permanent de Tunis pour une période d'un an à compter
du 1er  mars 1997.

MINISTERE  DE L'INTERIEUR

NOMINATIONS

Par décret n° 97-10 du 6 janvier 1997.

Monsieur Othman Naghmouchi est nommé chargé de mission
au cabinet du ministre de l'intérieur à compter du 20 décembre
1996.

Par décret n° 97-11 du 6 janvier 1997.

Monsieur Mokhtar Jouini est nommé directeur général de
l'office des logements des cadres actifs du ministère de l'intérieur à
compter du 20 décembre 1996.

Dans cette situation l'intéressé bénéficie de la rémunération
d'un chef d'entreprise à majorité publique.

Par décret n° 97-12 du 6 janvier 1997.
Monsieur Othman Naghmouchi, est chargé des fonctions de

directeur général des services communs au ministère de l'intérieur
à compter du 20 décembre 1996.

Liste des agents à promouvoir au grade de commis
d'administration au titre de l'année 1994

Messieurs :

- Mohamed Taieb Ouertani (commune de Tunis),

- Mohamed Hajjar (commune de Tunis),

- Mohamed Ali Belhédi (commune de Tunis).

MINISTERE  DES FINANCES

Décret n° 97-13 du 10 janvier 1997, portant modification
du décret n° 96-346 du 6 mars 1996 relatif à l'ouverture
de crédits complémentaires et virements d'article à
article.

Le Président de la République,

Vu la loi n° 67-53 du 8 novembre 1967, portant loi organique
du budget, ensemble des textes qui l'ont modifiée ou complétée et
notamment son article 32,

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant promulgation
du code de la comptabilité publique ensemble des textes qui l'ont
modifiée ou complétée,

Vu la loi n° 94-127 du 26 décembre 1994, portant loi de
finances pour la gestion 1995,

Vu le décret n° 95-133 du 23 janvier 1995, portant répartition
par article des crédits du titre II financés par des emprunts
extérieurs ouverts par la loi de finances susvisée pour la gestion
1995,

Vu le décret n° 96-346 du 6 mars 1996, portant ouverture de
crédits complémentaires et virements d'article à article,

Sur proposition du ministre des finances,

Décrète :

Article premier. - Est remplacé le tableau "G" annexé au
décret n° 96-346 du 6 mars 1996, portant ouverture de crédits
complémentaires et virement d'article à article, par le tableau "G"
nouveau annexé au présent décret.

Art. 2. - Le ministre des finances, est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 10 janvier 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

décrets et arrêtés



N° 5Journal Officiel de la République Tunisienne  — 17 janvier 1997Page 68

Tableau "G" : nouveau
Crédits d'engagement et crédits de paiement sur emprunts extérieurs affectés pour l'année 1995

N° des Art.

1

4
6
7
8
9
16
17
19

5
6
7
8
11
17
19

4
5
6

5

2
4

2
4
5

5

4

Désignation des chapitres et des articles

Chapitre 3 : Premier ministère

* Section 1 : Premier ministère
Bâtiments de l'administration générale

Total de la section 1

Chapitre 13 : ministère de l'agriculture
* Section 1 : directions techniques
Forêts
Grands travaux d'hydraulique agricole
Génie rural
Ressources en eau
Recherches et études agricoles
Hydraulique
Vulgarisation et formation agricole
Projets divers

Total de la section 1

* Section 2 : commissariats régionaux au développement agricole
C.E.S
Grands travaux d'hydraulique agricole
Génie rural
Ressources en eau
Production animale
Vulgarisation et formation agricole
Projets divers

Total de la section 2
Total du chapitre 13

Chapitre 15 : ministère de l'équipement et de l'habitat
Routes et ponts
Ports maritimes
Ports aériens

Total du chapitre 15

Chapitre 16 : ministère de l'environnement
et de l'aménagement du territoire

Aménagement du territoire
Total du chapitre 16

Chapitre 17 : ministère du transport
Equipement de l'administration générale
Transport terrestre

Total du chapitre 17

Chapitre 20 : ministère de l'éducation
Equipement de l'administration générale
Enseignement primaire
Enseignement secondaire

Total du chapitre 20

Chapitre 22 : ministère de la santé publique
Infrastructure sanitaire

Total du chapitre 22

Chapitre 26 : ministère de l'enseignement supérieur
Enseignement supérieur

Total du chapitre 26

Chapitre 27 : dépenses imprévues

Total général

Crédits d'engagement

10062379
17501500

599600
1650000

20139064
567440

4509722
55029705

2728300
5740200

17413500
5385000
126000
360700

3045300
34799000
89828705

50628000
3672000
487000

54787000

208000
208000

3000000
3000000

44000
660000

32661850
33365850

7825832
7825832

7225000
7225000

486000

196726387

Crédits de paiement

2530000
2530000

3947000
1306750
524400
236560

2196300
18883195

175695
6775000

34044900

1156700
4545000

11279400
3309800
102400

2351000
8045300

30789600

64834500
13494069

973000
487000

14965069

227600
227600

17800
600000
617800

390500
284300

6519420
7194220

8971200
8971200

8109458
8109458

107438847

En dinars

MAINTIEN EN ACTIVITE
Par décret n° 97-14 du 10 janvier 1997.

Monsieur Tahar Bourkhis, directeur central à la banque du Sud et président directeur général de la banque de l'habitat, est maintenu en
activité pour une année à compter du 15 mai 1997.
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1

2

3

4

Youssef Ben Oussaief Rebhi (ou Rabhi) et
consorts

Ahmed Ben Abdellaziz Khemissi -
Mabrouka Bent Salah Ben Arbi - Chedly Ben
Salah Ben Arbi - Amara Ben Mohamed Ben
Nouisser Boukhili et consorts

Mohamed Karim Ben Ali Rebhi (ou Rabhi)
et consorts

Youssef Ben Oussaief Rebhi (ou Rabhi) et
consorts

620
608
554
534
531
541
507
500
512
511
518
515
754
763
768
774
782

509 a
13 ext
649 d
630 a

745
747
492

544
776
755
663

665 a
522
520

545 a
15 ext
500 a
14 ext
603 a
609 a
671 a
649 a
649 c

684
674
654
665
668
656
639

Jouaouda Terre de culture 0h 11 a 78 ca
0h 17 a 41 ca
0 h 18 a 90 ca
0 h 06 a 13 ca
0 h 7 a 93 ca

0 h 09 a 72 ca
0 h 11 a 57 ca
0 h 05 a 18 ca
0 h 05 a 34 ca
0 h 12 a 92 ca
0 h 01 a 69 ca
0 h 08 a 74 ca
0 h 08 a 09 ca
0 h 26 a 51 ca
0 h 09 a 08 ca

10 a 37 ca
0 h 07 a 70 ca
0 h 02 a 05 ca
0 h 05 a 48 ca
0 h 01 a 60 ca
0 h 05 a 60 ca

0 h 34 a 01 ca
2 h 49 a 34 ca
0 h 60 a 96 ca

0 h 03 a 39 ca
0 h 04 a 04 ca
0 h 02 a 82 ca
0 h 05 a 20 ca
0 h 01 a 60 ca
0 h 01 a 52 ca
0 h 05 a 96 ca
0 h 04 a 00 ca
0 h 03 a 89 ca
0 h 06 a 75 ca
0 h 06 a 03 ca
0 h 04 a 40 ca
0 h 02 a 40 ca
0 h 03 a 60 ca
0 h 02 a 40 ca
0 h 02 a 80 ca

0 h 13 a 14 ca
0 h 06 a 34 ca
0 h 08 a 45 ca
0 h 02 a 71 ca
0 h 00 a 85 ca
0 h 03 a 18 ca
0 h 14 a 39 ca

MINISTERE DES DOMAINES DE L'ETAT
ET DES AFFAIRES FONCIERES

Décret n° 97-15 du 6 janvier 1997, portant
expropriation pour cause d'utilité publique de
parcelles de terre (additives) sises à Ejouaouda,
délégation de Fernana gouvernorat de Jendouba
nécessaires à la construction du barrage Ez-zouitina
sur l'Oued El-Barbar (3ème tranche).

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des

affaires foncières,

Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976 portant refonte de la
législation relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique,

Vu l'avis des ministres de l'intérieur, de l'agriculture et de
l'environnement et de l'aménagement du territoire,

Décrète :
Article premier - Sont expropriées pour cause d'utilité

publique au profit de l'Etat, en vu d'être incorporées au domaine
public hydraulique et pour être mises à la disposition du ministère
de l'agriculture, des parcelles de terre additives, non
immatriculées, sises à Ejouaouda, délégation de Fernana,
gouvernorat de Jendouba, nécessaires à la construction du barrage
Ez-zouitina sur l'Oued El Barbar (3ème tranche), entourées d'un
liséré rouge sur le plan annexé au présent décret, et indiquées au
tableau ci-après :

N°
d'ordre

Nom
des  présumés propriétaires

N°de la parcelle
sur le plan

Situation
de la parcelle

Nature
de la parcelle

Superficie
expropriée
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5

6

7

8

9

10

Mohamed Karim Ben Ali Rebhi (ou Rabhi)
et consorts

Zidène Ben Ezzine Jaouadi et consorts

Lakhdhar Ben Nasser (ou Naceur) Ben
Mohamed Zayani et consorts

Lakhdar Ben Nasser Zayani, Mohamed Ben
Mahmoud Zayani et consorts.

Salah Ben Boutaleb Khili et consorts

Brahim Ben Mohamed Ben Ali Rebhi (ou
rabhi) et consorts.

632
625

695
678
673
676
670
659
657
641
637
635
627
631
623
681
556
552
528
529
539
516
761
764
767
772
781

476
472
470
347
419
429
400

478
490
482
736
431
456
463
460

485
346
484
489
440
457
462
430

474
469
481
423
427
409
408

686
687

0 h 15 a 99 ca
0 h 00 a 98 ca

0 h 12 a 93 ca
0 h 01 a 91 ca
0 h 04 a 88 ca
0 h 09 a 76 ca
0 h 06 a 67 ca
0 h 01 a 11 ca
0 h 06 a 13 ca
0 h 09 a 28 ca
0 h 17 a 50 ca
0 h 01 a 74 ca
0 h 01 a 76 ca
0 h 09 a 57 ca
0 h 11 a 60 ca
0 h 04 a 44 ca
0 h 16 a 74 ca
0 h 08 a 60 ca
0 h 01 a 93 ca
0 h 11 a 20 ca
0 h 23 a 28 ca
0 h 04 a 94 ca
0 h 02 a 00 ca
0 h 14 a 37 ca
0 h 07 a 45 ca
0 h 05 a 59 ca
0 h 05 a 93 ca

0 h 17 a 52 ca
1 h 36 a 84 ca
0 h 56 a 51 ca
1 h 48 a 55 ca
0 h 25 a 75 ca
0 h 16 a 37 ca
0 h 27 a 83 ca

0 h 20 a 45 ca
0 h 92 a 34 ca
1 h 00 a 93 ca
0 h 05 a 57 ca
0 h 12 a 81 ca
0 h 18 a 55 ca
0 h 52 a 07 ca
0 h 02 a 64 ca

0 h 68 a 88 ca
1 h 60 a 90 ca
0 h 27 a 56 ca
0 h 27 a 71 ca
1 h 11 a 46 ca
0 h 76 a 14 ca
0 h 89 a 55 ca
0 h 12 a 44 ca

0 h 87 a 91 ca
1 h 54 a 35 ca
0 h 19 a 80 ca
0 h 31 a 35 ca
0 h 14 a 24 ca
0 h 89 a 37 ca
0 h 08 a 55 ca

0 h 01 a 96 ca
0 h 01 a 34 ca

N°
d'ordre

Nom
des  présumés propriétaires

N°de la parcelle
sur le plan

Situation
de la parcelle

Nature
de la parcelle

Superficie
expropriée
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11

12

13

14

Zina Ben Ayed Hadhli (ou Hidhli)

Zina Ben Ayed Hadhli (ou Hidhli) et
consorts

Habib Ben Rebeh Ben Abelli Hidhli (ou
Hadhli) et consorts.

Habiba Bent H'souna Rebhi (ou Rabhi) et
consorts 

677
655
653
636
638
633
622
609
555
525
508
501
510
513
753
762
769
758
759
664
530
9 ext

16 ext
612 a
649 b

672
661
650
644
524
543
532
521
760
756
778
497
2 ext
8 ext
526
446
502

420
442
451
422
434

529 a
536
4 ext
649

623 a
620 b

696
666
660
648
630
628
626
616

0 h 15 a 93 ca
0 h 09 a 00 ca
0 h 04 a 45 ca
0 h 23 a 06 ca
0 h 03 a 65 ca
0 h 17 a 50 ca
0 h 20 a 21 ca
0 h 12 a 18 ca
0 h 20 a 43 ca
0 h 07 a 11 ca
0 h 14 a 11 ca
0 h 07 a 37 ca
0 h 21 a 16 ca
0 h 04 a 89 ca
0 h 11 a 55 ca
0 h 17 a 45 ca
0 h 08 a 24 ca
0 h 10 a 54 ca
0 h 10 a 58 ca
0 h 05 a 96 ca
0 h 10 a 20 ca
0 h 13 a 07 ca
0 h 09 a 19 ca
0 h 04 a 00 ca
0 h 02 a 80 ca

0 h 43 a 14 ca
0 h 27 a 07 ca
0 h 15 a 90 ca
0 h 15 a 80 ca
0 h 32 a 23 ca
0 h 26 a 13 ca
0 h 18 a 12 ca
0 h 09 a 31 ca
0 h 09 a 57 ca
0 h 41 a 19 ca
0 h 31 a 61 ca
0 h 15 a 23 ca
0 h 05 a 27 ca
0 h 07 a 19 ca
0 h 02 a 84 ca
0 h 17 a 48 ca
0 h 07 a 59 ca

0 h 04 a 48 ca
0 h 11 a 11 ca
0 h 17 a 77 ca
0 h 10 a 93 ca
0 h 10 a 36 ca

0 h 02 a 80 ca
0 h 02 a 61 ca
0 h 25 a 21 ca
0 h 64 a 73 ca
0 h 07 a 60 ca
0 h 00 a 40 ca

0 h 14 a 12 ca
0 h 02 a 04 ca
0 h 01 a 96 ca
0 h 10 a 43 ca
0 h 09 a 20 ca
0 h 07 a 75 ca
0 h 06 a 63 ca
0 h 08 a 25 ca

N°
d'ordre

Nom
des  présumés propriétaires

N°de la parcelle
sur le plan

Situation
de la parcelle

Nature
de la parcelle

Superficie
expropriée
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15

16

17

Habib Ben Rabeh Ben Abelli Hidhli (ou
Hadhi) et consorts

Hédi Ben Mohamed Ben Bouaires Rebhi 
(Rabhi) et consort

Habib Ben Rabeh Ben Abelli Hidhli (ou
Hadhli) et consorts

548
537
523
517
770

608 a
777

771 a
620 a

766
646
697
694
692
689
682
671
651
642
640
634
629
680
624
618
612
603
607
601
588
585
578
575

663 a
527

773
779
780
542
7 ext
757
3 ext
634 a
621 a

573
571
564
558
551
553
535
538
545
499
509
514
519
751
775
765

0 h 21 a 66 ca
0 h 05 a 55 ca
0 h 18 a 78 ca
0 h 01 a 04 ca
0 h 07 a 48 ca
0 h 03 a 60 ca
0 h 16 a 00 ca
0 h 01 a 05 ca
0 h 02 a 20 ca

0 h 05 a 73 ca
0 h 05 a 57 ca
0 h 22 a 07 ca
0 h 31 a 53 ca
0 h 02 a 16 ca
0 h 06 a 68 ca
0 h 02 a 14 ca
0 h 04 a 40 ca
0 h 07 a 20 ca
0 h 23 a 46 ca
0 h 26 a 36 ca
0 h 16 a 51 ca
0 h 08 a 00 ca
0 h 02 a 42 ca
0 h 03 a 20 ca
0 h 84 a 96 ca
0 h 14 a 40 ca
0 h 46 a 26 ca
0 h 10 a 65 ca
0 h 35 a 73 ca
0 h 10 a 64 ca
0 h 07 a 94 ca
0 h 05 a 10 ca
0 h 20 a 90 ca
0 h 01 a 94 ca
0 h 03 a 21 ca

0 h 01 a 73 ca
0 h 07 a 44 ca
0 h 05 a 39 ca
0 h 02 a 94 ca
0 h 06 a 70 ca
0 h 08 a 85 ca
0 h 05 a 59 ca
0 h 04 a 40 ca
0 h 01 a 48 ca

0 h 10 a 11 ca
0 h 52 a 73 ca
0 h 11 a 13 ca
0 h 08 a 87 ca
0 h 36 a 95 ca
0 h 39 a 92 ca
0 h 13 a 91 ca
0 h 03 a 96 ca
0 h 09 a 66 ca
0 h 41 a 49 ca
0 h 24 a 64 ca
0 h 16 a 44 ca
0 h 02 a 06 ca
0 h 05 a 30 ca
0 h 59 a 55 ca
0 h 03 a 18 ca

N°
d'ordre

Nom
des  présumés propriétaires

N°de la parcelle
sur le plan

Situation
de la parcelle

Nature
de la parcelle

Superficie
expropriée
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18

19

20

21

22

23

Hédi Ben Mohamed Ben Bouaires Rebhi (ou
Rabhi) et consorts

Ouanès Ben Hédi Ben Ahmed et consorts

Ammar Ben Mohamed Zayani et consorts

Majid Ben Mohamed Ben Salah Rebhi (ou
Rabhi) et consorts

Massouda Bent Mohamed Ben Salah Hadhli
(ou Hidhli) et consorts

Abdallah et Tahar Ben Rabeh Ben Abid
Hadhli (ou Hidhli) et consorts

691
688
685
683
675
669
667
662
658
652
647
645
619
613
614
606
566
557
498
549
540
550
533

527 a
752 
771

477
473

471
468

347 a
410
401

734
743 a
737
464
439
447
459
428
426

611
604
600
581

610 a

737 b
495
454
458
424

643
621
615
605
565
559
504

0 h 01 a 96 ca
0 h 20 a 48 ca
0 h 07 a 23 ca
0 h 01 a 50 ca
0 h 11 a 61 ca
0 h 05 a 85 ca
0 h 02 a 80 ca
0 h 04 a 43 ca
0 h 02 a 03 ca
0 h 01 a 45 ca
0 h 06 a 91 ca
0 h 13 a 85 ca
0 h 02 a 35 ca
0 h 05 a 31 ca
0 h 06 a 37 ca
0 h 03 a 45 ca
0 h 12 a 56 ca
0 h 09 a 98 ca
0 h 07 a 23 ca
0 h 05 a 02 ca
0 h 01 a 41 ca
0 h 08 a 91 ca
0 h 06 a 59 ca
0 h 03 a 21 ca
0 h 03 a 60 ca
0 h 01 a 55 ca

0 h 18 a 60 ca
0 h 51 a 07 ca
0 h 48 a 89 ca
0 h 51 a 55 ca
0 h 89 a 80 ca
0 h 28 a 17 ca
0 h 61 a 83 ca

0 h 59 a 00 ca
0 h 09 a 20 ca
0 h 05 a 19 ca
0 h 85 a 66 ca
0 h 84 a 06 ca
0 h 24 a 60 ca
0 h 02 a 88 ca
0 h 58 a 63 ca
0 h 43 a 12 ca

0 h 25 a 74 ca
0 h 17 a 86 ca
0 h 05 a 07 ca
0 h 11 a 66 ca
0 h 04 a 09 ca

0 h 05 a 36 ca
0 h 17 a 19 ca
0 h 08 a 69 ca
0 h 11 a 84 ca
0 h 14 a 03 ca

0 h 26 a 32 ca
0 h 03 a 00 ca
0 h 09 a 75 ca
0 h 09 a 21 ca
0 h 22 a 77 ca
0 h 19 a 21 ca
0 h 12 a 01 ca

N°
d'ordre

Nom
des  présumés propriétaires

N°de la parcelle
sur le plan

Situation
de la parcelle

Nature
de la parcelle

Superficie
expropriée
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24

25

26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

Amara, H'souna, Ezzine, Mohsen fils de
Taieb Ben Mohamed Boukhili et consorts

Mabrouka Bent Mohamed Hidhli (ou Hadhli)
et consorts

Mohamed Ben Mahmoud Zayani et consorts

Farhat Ben Gasmallah Rebhi (ou Rabhi) et
consorts

Abderrazek Ben Taieb Ben Mansour Hidhli 
(ou Hadhli) et consorts

Ali Ben Féjri Ben Ali Rebhi (ou Rabhi) et
consorts

Béchir Ben Mohamed Ben Sadok Rebhi (ou
Rabhi) et consorts

Abdallah Ben Rabeh Ben Abid Hidhli (ou
Hadhli) et consorts

Houcine Ben Jaouadi Rebhi et consorts

Elaid Ben Ali Ben M'barek Rebhi (ou Rabhi)
et consorts

Ali Ben Abidi Ben Ahmed Hedhli et consorts

Hamadi Ben Sadok Ben Mohamed Rebhi (ou
Rabhi) et consorts

Sebti Ben Khlifa Boukhili, Chahla Bent
Amara et consorts

Lahmadi Ben Brahim Ben Salah Hidhli (ou
Hadhli) et consorts

Mohamed Ben Maâmar Ben Ahmed Ben
Rebhi (ou Rabhi) et consorts

Sadok Ben Salah Ben Bécha Hidhli (ou
Hadhli) et consorts

444
1 ext

12 ext

732

737 a
494
455
425
438

741
475

738 a
486
479
506
505
5 ext

572
576
587
594
597
599

582

602
617

547

496
6 ext

448

591

574

610
592

733

570
562

583
590

598
596
577

0 h 10 a 00 ca
0 h 15 a 80 ca
0 h 04 a 42 ca

0 h 12 a 64 ca

0 h 05 a 30 ca
0 h 16 a 80 ca
0 h 08 a 23 ca
0 h 11 a 89 ca
0 h 06 a 71 ca

0 h 32 a 44 ca
1 h 26 a 00 ca
0 h 62 a 62 ca
0 h 68 a 59 ca
0 h 09 a 66 ca
1 h 02 a 83 ca
0 h 73 a 08 ca
0 h 40 a 03 ca

0 h 07 a 05 ca
0 h 21 a 65 ca
0 h 02 a 12 ca
0 h 10 a 39 ca
0 h 57 a 80 ca
0 h 61 a 04 ca

0 h 08 a 49 ca

0 h 10 a 53 ca
0 h 17 a 73 ca

0 h 53 a 40 ca

2 h 42 a 99 ca
0 h 36 a 93 ca

0 h 08 a 40 ca

0 h 04 a 39 ca

0 h 05 a 48 ca

0 h 05 a 60 ca
0 h 17 a 37 ca

0 h 29 a 64 ca

0 h 45 a 99 ca
0 h 07 a 23 ca

0 h 08 a 13 ca
0 h 05 a 42 ca

0 h 23 a 09 ca
0 h 04 a 08 ca
0 h 05 a 87 ca

N°
d'ordre

Nom
des  présumés propriétaires

N°de la parcelle
sur le plan

Situation
de la parcelle

Nature
de la parcelle

Superficie
expropriée
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40

41

42

43

44

45

46

47

48

49

50

51

52

53

54

55

56

57

58

59

60

61

Faleh Ben Ahmed Ben Dhiab Rebhi (ou
Rabhi) et consorts

Brahim Ben Hasni Ben Bellil Hidhli (ou
Hadhli) et consorts

Romdhane Ben Arif Ben H'souna Rebhi (ou
Rabhi) et consorts

El Béhi Ben Mohamed Ben Ali Zayani et
consorts

Chedli Ben Ayed Ben Bellil Rebhi (ou
Rabhi) et consorts

Hamadi Ben Abid Hidhli et consorts

Habib Ben Jridi Hidhli et consorts

Mabrouk Ben Ghnia Khemissi

H'souna Ben Mohamed Salah Ben Brahim
Jbali et consorts

Abed Ben Miirech Hidhli (ou Hadhli) et
consorts

Amara Ben Mohamed Ben Salah Boukhili et
consorts

Lakhdar Ben Abid Hidhli (ou Hidhli) et
consorts

Mohamed Ben Younès Ben Helall Rebhi (ou
Rabhi) et consorts

Mohamed Salah Ben Fazâa Ben Boutaleb
Jaouadi et consorts

Youssef  Ben Saâd Rebhi et consorts

Salah Ben Hamda Ben Ahmed Rebhi (ou
Rabhi) et consorts

Zohra Bent H'souna M'liki et consorts

Amara Ben Hasnaoui et consorts

Béchir Ben Ahmed Ben Hédi Jaouadi et
consorts

Ismaïl Ben Hassen Ben Mansour Hidhli (ou
Hadhli) et consorts

Hédi Ben Brinis Ben Ameur Rebhi (ou
Rabhi) et consorts

Mahmoud Ben Mohamed Ben Salah Zayani
et consorts

450
452

546

561

483
488
480

568

467

567

739
735

491

693
690
679

740
742

436

586

744

437

584
580

569

563

487
743
441
433

560

589

731

0 h 08 a 78 ca
0 h 80 a 54 ca

0 h 76 a 50 ca

0 h 20 a 93 ca

2 h 32 a 93 ca
0 h 11 a 37 ca
0 h 13 a 50 ca

0 h 11 a 36 ca

0 h 04 a 48 ca

0 h 32 a 72 ca

0 h 74 a 47 ca
1 h 44 a 37 ca

1 h 22 a 07 ca

0 h 10 a 64 ca
0 h 42 a 19 ca
0 h 04 a 09 ca

0 h 67 a 24 ca
1 h 86 a 95 ca

0 h 13 a 22 ca

0 h 15 a 46 ca

0 h 96 a 85 ca

0 h 07 a 59 ca

0 h 03 a 14 ca
0 h 06 a 28 ca

0 h 27 a 74 ca

0 h 10 a 48 ca

0 h 65 a 96 ca
0 h 08 a 49 ca
0 h 14 a 67 ca
0 h 08 a 12 ca

0 h 70 a 18 ca

0 h 03 a 56 ca

0 h 17 a 31 ca

N°
d'ordre

Nom
des  présumés propriétaires

N°de la parcelle
sur le plan

Situation
de la parcelle

Nature
de la parcelle

Superficie
expropriée



N° 5Journal Officiel de la République Tunisienne  — 17 janvier 1997Page 76

62

63

64

65

66

67

Ahmed Ben Abdellaziz Ben Ammar
Khemissi et consorts

Salah Ben Ali Ben Salem Hidhli (ou Hadhli)
et consorts

Nasser Ben Salah Ben Hisnaoui Rebhi (ou
Rabhi) et consorts

Mohamed Ben Sadok Ben Hillel Rebhi (ou
Rabhi) et consorts

Ahmed Ben Béchir Ben Ali Nassri (ou
Naâsri) et consorts

Amara Ben Abed Ben H'souna et consorts

746
493
738

421
432
465
449
443

579
593
595

461
453

503
10 ext

466
445
435

11 ext

0 h 29 a 78 ca
0 h 95 a 75 ca
1 h 31 a 48 ca

0 h 04 a 94 ca
0 h 27 a 33 ca
0 h 08 a 33 ca
0 h 07 a 54 ca
0 h 41 a 20 ca

0 h 40 a 99 ca
0 h 10 a 64 ca
0 h 08 a 45 ca

0 h 55 a 80 ca
0 h 40 a 47 ca

0 h 08 a 15 ca
0 h 04 a 06 ca

0 h 03 a 78 ca
0 h 32 a 24 ca
0 h 13 a 51 ca
0 h 03 a 43 ca

N°
d'ordre

Nom
des  présumés propriétaires

N°de la parcelle
sur le plan

Situation
de la parcelle

Nature
de la parcelle

Superficie
expropriée

Art. 2. - Sont également expropriés tous les droits mobiliers et
immobiliers qui grévent ou pourraient grever lesdites parcelles.

Art. 3. - Cette expropriation est déclarée urgente.

Art. 4. - Les ministres de l'intérieur, de l'agriculture et des
domaines de l'Etat et des affaires foncières sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié
au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 6 janvier 1997.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 97-16 du 6 janvier 1997, portant expropriation
pour cause d'utilité publique d'une parcelle de terre sise
à Belli, délégation de Grombalia, gouvernorat de
Nabeul, nécessaire à la construction d'une station de
pompage près de la conduite Medjerda - Cap Bon.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des
affaires foncières,

Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976 portant refonte de la
législation relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique,

Vu l'avis des ministres de l'intérieur, de l'agriculture et de
l'environnement et de l'aménagement du territoire,

Décrète :

Article premier - Est expropriée pour cause d'utilité publique
au profit de l'Etat, en vu d'être incorporée au domaine public
hydraulique et pour être mise à la disposition du ministère de
l'agriculture, une parcelle de terre sise à Belli, délégation de
Grombalia, gouvernorat de Nabeul, nécessaire à la construction
d'une station de pompage près de la conduite Medjerda - Cap-Bon,
colorée en rouge sur le plan annexé au présent décret et indiquée
au tableau ci-après :

N° de la parcelle sur le plan : 1 (partie).

N° du T.F : 122260.

Situation de la parcelle : Belli.

Nature de la parcelle : terrain complanté.

Superficie totale de l'immeuble : 4 h 61 a 20 ca.
Superficie expropriée : 0 h 25 a 00 ca.
Noms des propriétaires : Amor et Hédi, les deux fils de

Slimane Ben Rjeb Tanfous.
Art. 2. - Sont également expropriés tous les droits mobiliers et

immobiliers qui grévent ou qui pourraient grever ladite parcelle.
Art. 3. - Cette expropriation est déclarée urgente.
Art. 4. - Les ministres de l'intérieur, de l'agriculture et des

domaines de l'Etat et des affaires foncières sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 6 janvier 1997.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 97-17 du 6 janvier 1997, portant expropriation
pour cause d'utilité publique de deux parcelles de terre
sises aux délégations de Kairouan Nord et de kairouan
Sud, gouvernorat de Kairouan, nécessaires à la
construction de la Rocade-Ouest de la ville de
Kairouan.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre des domaines de l'Etat et des

affaires foncières,
Vu la loi n° 76-85 du 11 août 1976 portant refonte de la

législation relative à l'expropriation pour cause d'utilité publique,
Vu l'avis des ministres de l'intérieur, de l'équipement et de

l'habitat et de l'environnement et de l'aménagement du territoire,

Décrète :

Article premier - Sont expropriées pour cause d'utilité
publique au profit de l'Etat en vue d'être incorporées au domaine
public routier et pour être mises à la disposition du ministère de
l'équipement et de l'habitat, deux parcelles de terre non
immatriculées, sises aux délégations de Kairouan Nord et de
Kairouan Sud, gouvernorat de Kairouan, nécessaires à la
construction de la rocade Ouest de la ville de Kairouan, entourées
d'un liseré rouge sur les plans annexés au présent décret et
indiquées au tableau ci-après :
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1

2

Héritiers Amor Hamdi : 1 - Ali 2 - Hédi
3 - Hassouna 4 - Abdelkarim 5 - Mohamed 
6 - Néjia 7 - Aïcha 8 - Zina.

Rachid El Korbi

13

Lot n° 1

Délégation
Kairouan-Nord,

Henchir Jibza-Jablia

Délégation
Kairouan-Sud El

Mansoura

Terre nue

Terrain bâti

79 a 60 ca

01 a 28 ca

N°
d'ordre

Noms
des  présumés propriétaires

N°de la parcelle
sur le plan

Situation
de la parcelle

Nature
de la parcelle

Superficie
expropriée

Art. 2. - Sont également expropriés tous les droits mobiliers et
immobiliers qui grévent ou pourraient grever les deux parcelles
susvisées.

Art. 3. - Cette expropriation est déclarée urgente.

Art. 4. - Les ministres de l'intérieur, des domaines de l'Etat et
des affaires foncières et de l'équipement et de l'habitat sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 6 janvier 1997.
Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE LA SANTE PUBLIQUE

Décret n° 97-18 du 6 janvier 1997, modifiant et
complétant le décret n° 80-1407 du 31 octobre 1980,
portant organisation du centre national de formation
pédagogique des cadres de la santé publique.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de la santé publique,
Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi organique

du budget, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et
notamment la loi n° 89-112 du 26 décembre 1989,

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant promulgation
du code de la comptabilité publique, ensemble les textes qui l'ont
modifié ou complété et notamment la loi n° 89-42 du 8 mars 1989,

Vu la loi n° 77-81 du 31 décembre 1977, portant loi de
finances pour la gestion 1978 et notamment son article 26,

Vu la loi n° 78-59 du 28 décembre 1978, portant loi de
finances pour la gestion 1979 et notamment son article 34,

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif,

Vu la loi n° 90-111 du 31 décembre 1990, portant loi de
finances pour la gestion 1991 et notamment son article 94,

Vu le décret n° 72-297 du 27 septembre 1972, fixant le statut
particulier des personnels de la santé publique, ensemble les textes
qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n° 82-140 du
26 janvier 1982,

Vu le décret n° 77-732 du 9 septembre 1977, fixant le statut
particulier du personnel médical hospitalo-universitaire, ensemble
les textes qui l'ont modifié ou complété et notamment le décret n°
94-2155 du 17 octobre 1994,

Vu le décret n° 80-1407 du 31 octobre 1980, portant
organisation du centre de recherche et de formation pédagogique
de la santé publique,

Vu le décret n° 81-1527 du 23 novembre 1981, fixant le statut
particulier du personnel des institutions de formation du ministère

de la santé publique tel que modifié et complété par le décret n°
82-1458 du 19 novembre 1982,

Vu le décret n° 85-261 du 15 février 1985, portant définition
des catégories auxquelles appartiennent les différents grades des
fonctionnaires de l'Etat, des collectivités publiques locales et des
établissements publics à caractère administratif tel que modifié par
le décret n° 95-284 du 20 février 1995,

Vu le décret n° 88-188 du 11 février 1988, réglementant les
conditions d'attribution et de retrait des emplois fonctionnels de
secrétaire général de ministère, de directeur général
d'administration centrale, de directeur d'administration centrale, de
sous-directeur d'administration centrale et de chef de service
d'administration centrale,

Vu le décret n° 91-1170 du 2 août 1991, fixant le régime
d'études dans les écoles professionnelles de la santé publique et les
conditions d'obtention du diplôme d'Etat d'infirmier tel que
modifié et complété par le décret n° 91-2049 du 24 décembre
1991,

Vu le décret n° 93-1220 du 7 juin 1993, portant organisation
de la formation continue des fonctionnaires et des ouvriers de
l'Etat, des collectivités publiques locales et des établissements
publics à caractère administratif tel que modifié par le décret n°
95-299 du 20 février 1995,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Les articles 1, 3, 9 et 10 du décret susvisé n°
80-1407 du 31 octobre 1980, sont abrogés et remplacés par les
dispositions suivantes :

Article premier (nouveau). - Le centre national de formation
pédagogique des cadres de la santé publique a pour mission de
participer à la formation pédagogique des cadres de la santé et de
promouvoir la recherche en ce domaine, de permettre au personnel
paramédical d'enseignement et d'encadrement de la santé publique
d'acquérir des connaissances et des aptitudes à planifier avec
efficience l'enseignement des personnels de santé et à promouvoir
le chargement rationnel de ces personnels.

En outre, le centre peut assurer des cycles de formation
continue et de recyclage au profit des agents paramédicaux en vue
d'acquérir des compétences et des connaissances techniques leur
permettant d'accomplir les missions qui leurs sont dévolues.

Dans ce cadre, le centre est chargé notamment de :

- la formation, la formation continue, le recyclage et le
perfectionnement des personnels enseignants des écoles
professionnelles de la santé publique et des agents d'encadrement
et de supervision des structures hospitalières et sanitaires
publiques,

- l'élaboration et la diffussion de la documentation
pédagogique écrite et audio-visuelle indispensable à promouvoir
le niveau des prestations hospitalières et sanitaires et améliorer
leur qualité.
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L'organisation des cycles de formation au centre, leur durée
ainsi que la nature des enseignements qui y sont dispensés sont
fixées, pour chaque grade ou catégorie, par arrêté du ministre de la
santé publique conformément à la réglementation en vigueur.

Article 3 (nouveau). - Le centre national de formation
pédagogique des cadres de la santé publique est dirigé par un
directeur nommé par décret, sur proposition du ministre de la santé
publique, parmi les médecins qui remplissent les conditions de
nomination dans l'emploi de directeur d'administration centrale
telles que prévues par le décret, susvisé n° 88-188 du 11 février
1988. Dans cette position, l'intéressé bénéficie des indemnités et
avantages attribués dans ledit emploi fonctionnel.

Article 9 (nouveau). - Le conseil de direction et d'orientation,
présidé par le directeur du centre, est composé des membres
suivants :

- le directeur général des services administratifs et de la
fonction publique au premier ministère ou son représentant,

- le directeur de l'unité centrale de la formation des cadres au
ministère de la santé publique,

- quatre représentants du ministère de la santé publique
désignés par le ministre de la santé publique,

- le doyen de la faculté de médecine de Tunis ou son
représentant,

- un représentant des directeurs des écoles supérieures des
sciences et techniques de la santé désigné par le ministre de la
santé publique,

- deux représentants des directeurs des écoles professionnelles
de la santé publique désignés par le ministre de la santé publique,

- deux représentants du personnel paramédical enseignant
désignés par le ministre de la santé publique,

- un représentant des surveillants des structures sanitaires
publiques désigné par le ministre de la santé publique.

Les membres du conseil sont nommés par arrêté du ministre de
la santé publique.

Le président du conseil peut, en outre, faire appel à toute
personne dont la présence est jugée utile, en raison de sa
compétence dans une question figurant à l'ordre du jour de la
réunion, pour requérir son avis sur ladite question.

Article 10 (nouveau). - Le conseil de direction et d'orientation
a pour mission d'émettre son avis sur les questions relatives au
fonctionnement du centre et notamment sur les programmes
d'enseignement, de recherche, de formation pédagogique, de
formation continue et de recyclage.

Il examine chaque année le projet du budget annuel, établit le
programme et le calendrier des travaux de recherche à
entreprendre, apprécie les travaux effectués et autorise leur
publication et leur diffusion.

Le conseil délibère également sur toutes les questions
qui lui sont soumises par le ministre de la santé publique.
Il peut constituer en son sein des comités administratifs ou
techniques pour l'étude des questions relatives à l'activité du
centre.

Le membre ayant participé à des travaux de recherche ou
d'étude dont l'appréciation est inscrite à l'ordre du jour ne peut pas
participer aux délibérations du conseil.

Le conseil se réunit, au moins une fois par semestre et chaque
fois que l'intérêt du centre l'exige, sur convocation de son président
ou sur la demande du ministre de la santé publique ou à l'initiative
de la majorité de ses membres.

L'ordre du jour des réunions est arrêté par le président du
conseil sur son initiative, sur demande du ministre de la santé
publique ou à l'initiative de la majorité des membres.

Le conseil ne peut siéger valablement qu'en présence de la
moitié de ses membres au moins. Faute de quorum, une deuxième

réunion est tenue dans les quinze jours qui suivent quelque soit le
nombre des membres présents.

Le conseil émet ses avis à la majorité des voix des membres
présents. En cas de partage égal des voix, celle du président est
prépondérante.

Le secrétariat du conseil est confié au directeur-adjoint du
centre qui doit notifier les convocations et l'ordre du jour à tous les
membres du conseil huit jours au moins, avant la date de la
réunion.

Le procès verbal est signé par le président et une copie est
adressée au ministre de la santé publique dans les quinze jours qui
suivent la tenue de la réunion au plus tard.

Art. 2. - Il est ajouté aux dispositions du décret, susvisé n°
80-1407 du 31 octobre 1980 les articles 2 (bis) et 7 (bis) dont la
teneur suit :

Article 2 (bis). - Le centre national de formation pédagogique
des cadres de la santé publique peut confier le suivi de certaines
sessions de formation continue à des établissements de formation
relevant du ministère de la santé publique ou à d'autres
établissements similaires publics ou privés et ce après accord du
ministre de la santé publique.

A l'effet de remplir la mission qui lui est dévolue, le centre de
recherche et de formation pédagogique des cadres de la santé
publique peut après accord du ministre de la santé publique,
réaliser des programmes spécifiques dans le domaine de la
formation continue et de recyclage en collaboration avec les
établissements hospitaliers et sanitaires.

Article 7 (bis). - Le suivi de l'exécution des programmes de
formation continue et de recyclage organisés par le centre ainsi
que le suivi de ces sessions de formation et leur contrôle est confié
à un cadre du centre nommé par décret, sur proposition du
ministre de la santé publique, parmi les agents qui remplissent les
conditions de nomination dans l'emploi d'un chef de service
d'administration centrale telles que prévues par le décret, susvisé
n° 88-188 du 11 février 1988. Dans cette position, l'intéressé
bénéficie des indemnités et avantages attribués dans ledit emploi
fonctionnel.

Art. 3. - Les ministres des finances et de la santé publique sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 6 janvier 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 97-19 du 6 janvier 1997, fixant la mission, les
attributions, l'organisation administrative et financière
ainsi que les modalités de fonctionnement de l'institut
de formation  continue du personnel de la santé
publique de Monastir.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de la santé  publique;

Vu la loi n° 67-53 du 8 décembre 1967, portant loi organique
du budget, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou complétée et
notamment la loi n° 89-112 du 26 décembre 1989.

Vu la loi n° 73-81 du 31 décembre 1973, portant promulgation
du code de la comptabilité publique, ensemble les textes qui l'ont
modifié ou complété et notamment la loi n° 89-42 du 8 mars
1989.

Vu la loi n° 82-91 du 31 décembre 1982, portant loi de
finances pour la gestion 1983 et notamment son article 136.

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant statut
général des personnels de l'Etat, des collectivités publiques locales
et des établissements publics à caractère administratif.
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Vu la loi n° 91-63 du  29 juillet 1991, relative à l'organisation
sanitaire.

Vu le décret n° 81-793 du  9 juin 1981, portant organisation
des services de l'administration centrale du ministère de la santé
publique, ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété et
notamment  le décret n° 85-1406 du 8 novembre  1985.

Vu le  décret n° 85-261 du  15 février  1985, portant définition
des catégories auxquelles appartiennent les différents grades des
fonctionnaires de l'Etat,des collectivités publiques locales et des
établissements publics à caractère administratif tel que modifié par
le  décret n° 95-284 du 20 février 1995.

Vu le décret n° 88-188 du 11 février 1988, réglementant les
conditions d'attribution et de retrait des emplois fonctionnels de
secrétaire général de ministère, de directeur général
d'administration centrale, de directeur d'administration centrale, de
sous-directeur d'administration centrale et de chef de service
d'administration centrale.

Vu le décret n° 90-2260 du 31 décembre  1990, portant statut
particulier du corps des agents administratifs de la santé publique
tel  que  modifié par le décret n° 95-1313 du 24 juillet 1995.

Vu le décret n° 93-1220 du  7 juin 1993, portant organisation
de la  formation continue des fonctionnaires et des ouvriers de
l'Etat, des collectivités publiques locales et des établissements
publics à caractère administratif tel que modifié par le décret n°
95-299 du 20 février 1995.

Vu  l'avis du ministre des finances.
Vu l'avis du tribunal administratif.

Décrète :

Article premier. - La  mission, les  attributions, l'organisation 
administrative et financière ainsi  que les  modalités de
fonctionnement  de l'institut de  formation  continue du personnel
de la santé publique de Monastir sont fixées par les dispositions 
du présent décret.

CHAPITRE PREMIER

La mission et les attributions de l'institut

Art. 2. - La mission de l'institut de formation continue du
personnel de la santé publique de Monastir consiste à permettre
aux agents administratifs  de la santé  publique d'acquérir des
connaissances  et des qualifications administratives et  techniques
modernes dans le but de promouvoir leur niveau professionnel et
leur compétence en vue d'améliorer la nature et la qualité des
prestations  administratives. Dans ce cadre il est chargé
notamment :

- de  contribuer à la conception des programmes de formation
continue au profit des agents administratifs de  la santé publique
exerçant dans les services du ministère et dans les structures qui
lui sont rattachées,

- de contribuer à l'habilitation des agents administratifs de la
santé publique à acquérir des techniques administratives modernes 
de fonctionnement, d'organisation et de gestion,

- d'assurer des cycles de formation continue au profit des
agents administratifs de la santé publique et de suivre leur
réalisation,

- de participer à l'élaboration d'un plan annuel de formation
continue au profit des agents administratifs de la santé publique
qui tient compte de la politique de la formation continue et des
besoins de l'administration,

de participer à la préparation des moyens, des documents de
références et des manuels en vue de leur exploitation dans l'action
de la formation continue,

- de concevoir et de préparer les cours et les dossiers des
travaux pratiques destinés à la formation continue,

- d'organiser des colloques et des journées d'études se
rapportant aux méthodes d'organisation administrative et de

ressources humaines et à la modernisation de l'administration
sanitaire,

- d'encourager les études et les recherches dans le domaine de
l'administration sanitaire.

Art. 3. - L'organisation des cycles de formation continue, leur
durée ainsi que la nature des enseignements qui y sont dispensés
sont fixées, pour chaque grade ou catégorie des agents
administratifs de la santé publique, par arrêté du ministre de la
santé publique conformément à la réglementation en vigueur.

Art. 4. - L'institut de formation continue du personnel de la
santé publique de Monastir peut confier le suivi de certaines
sessions de formation continue à des établissements de formation
relevant du ministère de la santé publique ou à d'autres
établissements similaires publics ou privés et ce après accord du
ministre de la santé publique.

A l'effet de remplir la mission qui lui est dévolue, l'institut
peut après accord du ministre de la santé publique, réaliser des
programmes spécifiques dans le domaine de la formation continue
en collaboration avec les structures hôspitalières et sanitaires et
autres établissements publics.

CHAPITRE II

L'organisation administrative

Art. 5. - L'institut de formation continue du personnel de la
santé publique de Monastir est dirigé par un directeur assisté par
un conseil administratif et un conseil pédagogique.

Section 1
Le directeur

Art. 6. - Le directeur assure, dans le cadre des orientations de
l'autorité de tutelle et des avis du conseil administratif et du
conseil pédagogique, le fonctionnement de l'établissement. Il peut
déléguer une partie de ses attributions à des agents des catégories
A et B qui sont placés sous son autorité et ce dans les conditions
déterminées par la réglementation en vigueur.

Il est l'ordonnateur du budget et passe les marchés dans les
formes et conditions fixées par les dispositions législatives et
réglementaires en vigueur dans le domaine de la comptabilité
publique.

Le directeur est chargé notamment :

- de superviser la bonne marche de la formation continue à
l'institut et de veiller sur l'organisation des examens des sessions
de formation,

- de proposer le règlement intérieur de l'institut qui sera fixé
par arrêté du ministre de la santé publique et de veiller à son
respect,

- d'élaborer le budget et le plan de développement de l'institut
et de veiller à leur exécution,

- de coordonner l'activité de l'ensemble des services de
l'institut,

- de représenter l'institut dans les actes de la vie civile.

Art. 7. - Le directeur de l'institut de formation continue du
personnel de la santé publique de Monastir est nommé par décret,
sur proposition du ministre de la santé publique, parmi les agents
administratifs justifiant d'une expérience en matière de formation,
titulaires d'une maîtrise ou d'un diplôme équivalent et justifiant
des conditions de nomination à l'emploi de directeur
d'administration centrale conformément aux dispositions du décret
susvisé n° 88-188 du 11 février 1988.

Section 2
Le conseil administratif

Art. 8. - Le directeur est assisté dans le fonctionnement
de l'établissement par un conseil administratif composé ainsi
qu'il suit :
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président : le directeur de l'institut,

membres :

- le directeur de l'unité centrale de la formation des cadres au
ministère de la santé publique,

- 4 membres désignés par le ministre de la santé publique
compte tenu de leur compétence,

- un représentant de la direction générale de l'administration et
de la fonction publique au Premier ministère,

- un représentant du ministère des finances,

- le sous-directeur des affaires administratives et financières de
l'institut.

Les membres du conseil administratif sont nommés, pour une
période de trois ans, par arrêté du ministre de la santé publique sur
proposition des départements ou organismes concernés.

Le président du conseil administratif peut, en outre, faire appel
à toute personne dont la présence est jugée utile, en raison de sa
compétence dans une question figurant à l'ordre du jour de la
réunion, pour requérir son avis sur ladite question.

Art. 9. - Le conseil administratif a pour attributions de donner
son avis notamment sur :

- la gestion administrative et financière de l'institut,
- l'orientation générale des activités de l'institut,
- l'évaluation de l'action de formation continue de l'institut et

les perspectives de sa promotion,
- le projet de budget, le compte financier et le rapport d'activité

de l'institut,

- les marchés pour travaux, fournitures et services,

- les acquisitions, aliénations, échanges et baux des biens
immeubles ainsi que l'acceptation des dons et legs,

- toute autre question relative à la gestion et au fonctionnement
de l'institut que le directeur juge utile de lui soumettre.

Art. 10. - Le conseil administratif se réunit, sur convocation de
son président ou à la demande de la moitié au moins de ses
membres, au moins une fois tous les six mois et chaque fois que
l'intérêt l'exige.

Il ne peut siéger valablement qu'en présence de la moitié de ses
membres au moins. Faute de quorum, une deuxième réunion est
tenue dans les quinze jours qui suivent quelque soit le nombre des
membres présents.

L'ordre du jour des réunions est arrêté par le président sur son
initiative ou sur demande du ministre de la santé publique ou sur
initiative de la majorité des membres du conseil.

Le conseil émet ses avis à la majorité des voix des membres
présents. En cas de partage égal des voix, celle du président est
prépondérante.

Le secrétariat du conseil est confié au sous-directeur des
affaires administratives et financières de l'institut qui doit notifier
les convocations et l'ordre du jour à tous les membres du conseil
huit (8) jours au moins avant la date de la réunion.

Le procès verbal est signé par le président et une copie est
adressée au ministre de la santé publique dans les quinze jours qui
suivent la tenue de la réunion au plus tard.

Section 3

Le conseil pédagogique

Art. 11. - Le directeur est assisté, dans les questions
pédagogiques, par un conseil pédagogique composé ainsi qu'il
suit :

président : le directeur de l'institut

membres :

- le directeur de l'unité centrale de la formation des cadres au
ministère de la santé publique,

- un représentant de la direction générale des services
administratifs et de la fonction publique au Premier ministère,

- cinq membres désignés par le ministre de la santé publique
compte tenu de leur compétence,

- quatre enseignants à l'institut proposés par le directeur de
l'institut compte tenu de leur compétence en matière de formation,

- le sous-directeur des affaires administratives et financières de
l'institut.

Les membres du conseil pédagogique sont nommés, pour une
période de trois ans, par arrêté du ministre de la santé publique sur
poposition des départements ou organismes concernés.

Le président du conseil pédagogique peut, en outre, faire appel
à toute personne dont la présence est jugée utile, en raison de sa
compétence dans une question figurant à l'ordre du jour de la
réunion, pour requérir son avis sur ladite question.

Art. 12 - Le conseil pédagogique a pour mission de donner son
avis sur toutes les questions relatives à l'action de la formation
continue et à la promotion des compétences des agents
administratifs de la santé publique dans le cadre des activités de
l'établissement.

Art. 13 - Le conseil pédagogique fonctionne, quant à la
périodicité des réunions et aux modalités de convocation à ses
réunions, à l'établissement de son ordre du jour, à son secrétariat et
à l'émission de ses avis, conformément aux règles fixées à l'article
10, ci-dessus, relatives au conseil administratif.

Section 4

Les services administratifs et financiers

Art. 14. - L'institut de formation continue du personnel de la
santé publique de Monastir comprend :

- une sous-direction des affaires administratives et financières,

- une unité de formation continue et de perfectionnement des
compétences,

- une unité de documentation, de bibliothèque et des activités
pédagogiques.

Art. 15. - La sous-direction des affaires administratives et
financières est chargée de la gestion administrative et financière
de l'institut.

Art. 16. - L'unité de la formation continue et de
perfectionnement de compétences est chargée de proposer
l'organisation et la fixation des programmes de formation continue
et de recyclage au profit des agents administratifs de la santé
publique et des établissements publics relevant du ministère de la
santé publique et de veiller à leur suivi et en contrôler les
résultats.

En outre, elle est chargée, durant les périodes de formation
continue et de recyclage, de l'encadrement des élèves et de veiller
au déroulement normal des cours de formation continue et des
sessions de recyclage et prend les mesures nécessaires dans le
cadre de l'organisation des colloques et des séminaires relatifs à
l'administration.

Art. 17 - L'unité de documentation, de bibliothèque et des
activités pédagogiques est chargée de la préparation des ouvrages,
de référence et des dossiers de travaux pratiques pouvant aider les
élèves dans leur étude et de la constitution d'une banque de
données, des documents, ouvrages et publications concernant
l'administration sanitaire et les méthodes de management public et
de gestion administrative.

En outre, est confié à l'unité de documentation, de
bibliothèque et des activités pédagogiques la gestion de la
bibliothèque de l'institut, le développement de son fonds en
documents et ouvrages de références et la préparation des cours
destinés à la formation continue et au recyclage.
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Art. 18. - Le sous-directeur des affaires administratives et
financières est nommé par décret, sur proposition du ministre de la
santé publique, parmi les agents administratifs remplissant les
conditions de nomination dans l'emploi de sous-directeur telles
que prévues par le décret, sus-visé, n° 88-188 du 11 février 1988.
Il bénéficie, à ce titre, des indemnités et avantages attribués dans
cette fonction.

Le sous-directeur est assister, dans la gestion des affaires des
fonctionnaires, du matériel, de l'exécution du budget de l'institut,
par un chef de service nommé par décret, sur proposition du
ministre de la santé publique, parmi les agents administratifs
remplissant les conditions de nomination dans l'emploi de chef de
service telles que prévues par le décret, sus-visé, n° 88-188 du 11
février 1988. Il bénéficie, à ce titre, des indemnités et avantages
attribués dans cette fonction.

Art. 19. - Le chef de l'unité de formation continue et de
perfectionnement des compétences et le chef de l'unité de
documentation, de bibliothèque et des activités pédagogiques sont
nommés par décret, sur proposition du ministre de la santé
publique, parmi les agents administratifs ayant une expérience en
matière de formation et des documentations et remplissant les
conditions de nomination dans l'emploi de chef de service telles
que prévues par le décret, sus-visé, n° 88-188 du 11 février 1988.
Ils bénéficient, à ce titre, des indemnités et avantages attribués
dans cette fonction.

CHAPITRE III

Les enseignants

Art. 20 - Sont chargés de la formation continue et du recyclage
à l'institut de formation continue du personnel de la santé publique
de Monastir :

- Des agents vacataires chargés d'assurer des missions
d'enseignement conformément à la réglementation en vigueur.

- Des spécialités et experts chargés par contrat de missions
d'enseignement. Le contrat fixe la durée de la mission
d'enseignement, les modalités de rémunération ainsi que, le cas
échéant, les conditions de payement des frais de déplacement et de
séjour pour les spécialistes et experts étrangers conformément aux
dispositions législatives et réglementaires en vigueur.

CHAPITRE IV

L'organisation financière

Art. 21. - Les recettes de l'institut de formation continue du
personnel de la santé publique de Monastir comprennent :

- Les crédits alloués par le budget de l'état,

- Les recettes provenant des droits d'enregistrement aux
examens des cessions de formation et des services rendus par
l'institut,

- les recettes provenant des contrats de formation conclus par
l'institut avec l'état, les collectivités publiques locales, les
établissements publics et autres institutions,

- les dons et legs, après autorisation du ministre de la santé
publique,

Les ressources diverses dans la mesure où elles sont autorisées
par la loi.

Art. 22 - Les dépenses de l'institut de formation continue du
personnel de la santé publique de Monastir comprennent :

- les dépenses de fonctionnement de l'institut

- les dépenses nécessaires pour l'exécution de la mission de
l'institut.

Art. 23. - Un agent comptable est désigné auprès de l'institut
de formation continue du personnel de la santé publique de
Monastir. Il est chargé de l'exécution des recettes et des dépenses
de l'établissement conformément aux dispositions du code de la
comptabilité publique.

Art. 24. - Les ministres des finances et de la santé publique
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 6 janvier 1997.
Zine El Abidine Ben Ali

Par décret n° 97-20 du 10 janvier 1997.
Docteur Douki Saida, professeur hospitalo-universitaire en

médecine, est chargée des fonctions de chef de service
hospitalo-universitaire à l'hôpital Razi de la Manouba (Sce de le
psychiatrie "A").

MINISTERE DE L'AGRICULTURE

Décret n° 97-21 du 6 janvier 1997, portant attribution du
grand prix du Président de la République pour la
promotion des cultures maraichères au titre de la
campagne 1995/1996. 

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'agriculture,

Vu la loi n° 63-17 du 27 mai 1963, portant encouragement de
l'état au développement de l'agriculture.

Vu le décret n° 77-631 du 03 août 1977 instituant le grand prix
du Président de la République pour la promotion des cultures
maraichères.

Décrète :

Article premier. - Le grand prix du Président de la République
pour la promotion des cultures maraichères au titre de la
campagne 1995/1996 est décerné au gouvernorat de Nabeul.

Art. 2. - Le grand prix du Président de la République est
décerné aux personnes physiques suivantes :

Nom et prénom

- Mohamed Ben Mohamed Messadi
- Mohamed Hammada
- Mohamed Ben Jemayel Gueddana
- Zakia Souissi épouse Khemais Souissi
- Imed et Adel Zrilli

Total

Imadat

Diar Hajej
Garrat Sassi
Tefelloun
Haouarya-Sud
Amroun

Délégation

Korba
Korba
El Mida
Haouarya
Dar Chaâbane

Montant

1300 dinars
1100 dinars
1100 dinars
1000 dinars
500 dinars

5000 dinars
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Art. 3. - Le ministre de l'agriculture est chargé de l'exécution
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 6 janvier 1997.
Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 97-22 du 6 janvier 1997, portant attribution du
grand prix du Président de la République pour la
promotion de la défense des cultures pour la campagne
1995/1996.

Le Président de la République,
Sur proposition du ministre de l'agriculture,
Vu la loi n° 63-17 du 27 mai 1963, portant encouragement de

l'état au développement de l'agriculture.

Vu le décret n° 77-654 du 15 août 1977 instituant le grand prix
du Président de la République pour la promotion de la défense des
cultures. 

Décrète :

Article premier. - Le grand prix du Président de la
République pour la promotion de la défense des cultures au titre
de la campagne 1995/1996 est décerné au gouvernorat de Ben
Arous.

Art. 2. - Le grand prix du Président de la République est
décerné aux personnes physiques suivantes du gouvernorat de Ben
Arous :

Nom et prénom

Mohamed El Arbi Dridi
Ali Ben Hassine Dhahri
Hichem Ben Fadhel
Khaled Chouiref
Ahmed Ghandouri

Total

Délégation

Mornag
Khledia
Mornag
Mornag
Mornag

Imadat

Ouzra
Khledia
Zaouia
Sidi Saâd
Jebel Rsas

Montant

1000 dinars
1000 dinars
1000 dinars
1000 dinars
1000 dinars

5000 dinars

Art. 3 - Le ministre de l'agriculture est chargé de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la République
Tunisienne.

Tunis, le 6 janvier 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE L'INDUSTRIE

Arrêté du ministre de l'industrie du 7 janvier 1997,
modifiant l'arrêté du ministre de l'économie et des
finances du 04 mai 1990, portant désignation des
chaussures et parties de chaussures pouvant être
fabriquées en matériaux de synthèse et fixant les
modalités pratiques de composition.

Le ministre de l'industrie,

Vu la loi n° 70-26 du 19 mai 1970 relative aux modalités
de fixation des prix à la répression des infractions en matière
économique, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou
complétée,

Vu le décret du 10 octobre 1919 sur la répression des fraudes,
ensemble les textes qui l'ont modifié ou complété,

Vu le décret n° 80-117 du 02 février 1980, réglementant la
fabrication des chaussures et articles chaussants, tel que modifié
par le décret n° 89-1921 du 16 décembre 1989.

Vu l'arrêté du 25 mars 1980, portant désignation des parties de
chaussures pouvant être fabriquées en matériaux de synthèse et
fixant les modalités pratiques du marquage de composition,

Vu l'arrêté du 4 mai 1990, portant désignation des chaussures
et parties de chaussures pouvant être fabriquées en matériaux de
synthèse et fixant les modalités pratiques de composition.

Arrête :

Article unique. - Est ajouté à l'article 1 de l'arrêté du ministre
de l'économie et des finances du 04 mai 1990 susvisé l'alinéa
suivant :

Les matériaux de synthèse peuvent être utilisés sans restriction
dans la fabrication des chaussures de sport. Les matériaux
présentant des caractéristiques conformes aux normes
internationales en matière d'absorption et de perméabilité, peuvent
être utilisés comme doublure pour les chaussures de ville.

Tunis, le 7 janvier 1997.

Le Ministre de l'Industrie

Slaheddine Bouguerra

Vu

Le Premier Ministre

Hamed Karoui

Arrêté du ministre de l'industrie du 2 janvier 1997,
portant instituant d'un permis de recherche de
substances minérales du second groupe dit permis
"Chott El Gharsa".

Le ministre de l'industrie,

Vu le décret du 1er janvier 1953 sur les mines,

Vu le décret du 13 décembre 1948, instituant des dispositions
spéciales pour faciliter la recherche et l'exploitation des substances
minérales du second groupe, ensemble les textes qui l'ont modifié
ou complété,

Vu la loi n° 85-93 du 22 novembre 1985, ratifiant le décret-loi
n° 85-9 du 14 septembre 1985, instituant des dispositions
spéciales concernant la recherche et la production des
hydrocarbures liquides et gazeux,

Vu la loi n° 87-9 du 06 mars 1987, portant modification du
décret-loi sus-visé,

Vu la loi n° 90-56 du 18 juin 1990, portant encouragement
à la recherche et à la production des hydrocarbures liquides et
gazeux,

Vu le décret n° 86-200 du 7 février 1986, portant composition
et fonctionnement du comité consultatif des hydrocarbures,

Vu la demande déposée le 17 septembre 1996, à la
direction générale des mines, demande par laquelle l'entreprise
tunisienne d'activités pétrolières "Etap" et la société oil
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product exploration company Ltd, sollicitent l'attribution d'un
permis de recherche de substances minérales du second
groupe dit permis "Chott El Gharsa" comportant 1133
périmètres élémentaires, soit 4532 kilomètres carrés situé dans
le gouvernorat de Tozeur.

Vu l'avis favorable émis par le comité consultatif des
hydrocarbures lors de sa réunion du 23 septembre 1996,

Vu le rapport du directeur général de l'énergie.

Arrête :

Article premier. - Est institué à compter de la date de
publication du présent arrêté au Journal Officiel de la République
Tunisienne au profit de l'entreprise Tunisienne d'activités
pétrolières et de la société oil product exploration company Ltd, un
permis de recherche de substances minérales du second groupe dit
permis "Chott El Gharsa".

Ce permis situé dans le gouvernorat de Tozeur et comportant
1133 périmètres élémentaires, soit 4532 kilomètres carrés, est
délimité, conformément aux dispositions de l'article 37 du décret
sus-visé du 1er janvier 1953, par les numéros de repères et les
sommes figurant dans le tableau ci-après :

1 frontière tuniso-algérienne 492

2 206                                      492

3 206                                      460

4 174                                      460

5 174                                      440

6 134                                      440

7 134                                      444

8 frontière tuniso-algérienne 444

9/1 frontière tuniso-algérienne 492

Art. 2. - Les droits et obligations relatifs au présent permis
seront régis par les dispositions du décret sus-visé du 1er janvier
1953 et par les lois n° 85-93 du 22 novembre 1985, n° 87-9 du 06
mars 1987 et n° 90-56 du 18 juin 1990 sus-visées.

Tunis, le 2 janvier 1997.
Le Ministre de l'Industrie
Slaheddine Bouguerra

Vu
Le Premier Ministre

Hamed Karoui

avis et communications

Comptes de la Caisse d'Epargne Nationale Tunisienne atteints par la prescription de 15 ans

Le ministre des communications, en application de l'article 16 du décret du 28 août 1956, portant création de la Caisse
d'Epargne Nationale Tunisienne (CENT), tel qu'il a été modifié par la loi n° 76-49 du 12 mai 1976, porte à la connaissance des
titulaires des comptes d'épargne décrits sur le relevé ci-après, que des lettres recommandées leur ont été adressées pour leur
signaler les dispositions légales relatives à la prescription de 15 années en matière d'épargne du fait qu'ils n'ont pas effectué
d'opérations sur leurs comptes depuis plus de 15 ans.

Ces lettres rappellent qu'un délai de six mois à compter de la publication du présent avis officiel, leur est donné pour
exécuter toutes opérations sur leurs comptes.

Passé ce délai et à défaut d'opérations (versement, retrait partiel ou intégral, inscription d'intérêts) les sommes inscrites
sur les livrets que ces épargnants détiennent seraient frappées de prescription à leur égard.

Ci-joint un relevé des comptes épargnes prescriptibles.

MINISTERE DES COMMUNICATIONS

avis et communications
























